
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
 

 

Date de 

l’acte 
Libellé de l’acte Date d’affichage en 

Mairie du Pradet 

30/04/2025 

Délibération du Conseil métropolitain Toulon 

Provence Méditerranée n°25/04/059 du 30 avril 2025 

portant sur le bilan de la concertation et l’arrêt du 

règlement local de publicité intercommunal  

L’affichage a été 

réalisé du 

07/05/2025 au 

09/06/2025, sur le 

panneau d’affichage 

du Service 

Environnement, en 

Mairie du Pradet 

 

 

 

Fait à LE PRADET, 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Hôtel de Ville / Parc Cravéro / 83 220 Le Pradet / Tél. 04 94 08 69 47 / www.le-pradet.fr 

Hervé STASSINOS 
Maire du Pradet 

Vice-président de TPM 
Conseiller Régional Provence-

Alpes-Côte d’Azur 
 

Pôle Aménagement Durable 
Service Environnement 

04.94.08.69.64 
marine.nironi@le-pradet.fr 

Affaire suivie par Marine NIRONI 
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